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ÉDITORIAL

Ces dernières années, la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône, l’État, les municipalités et l’ensemble des signataires du précédent 
contrat de ville ont œuvré collectivement pour améliorer les conditions de vie 
des habitants de l’agglomération, en agissant sur l’insertion, l’emploi, l’habitat, le 
soutien à la parentalité, ou encore l’accès aux droits.

À ce titre, le contrat de ville s’est révélé être un outil important pour répondre 
aux besoins des habitants des quartiers urbains dits prioritaires afin de réduire 
les inégalités sociales et de favoriser l’égalité des chances. 

Dans la continuité du travail réalisé lors du contrat de ville 2015-2023 et dans 
le cadre de la démarche de renouvellement des contrats de ville impulsée par 
l’État au niveau national, nous avons engagé avec ces mêmes partenaires et les 
habitants, une réflexion permettant d’aboutir à un contrat de ville de nouvelle 
génération couvrant la période 2024-2030.

Les années 2022 et 2023 ont été riches et intenses, rythmées par des rencontres 
avec les habitants et les partenaires pour partager l’état des lieux des trois 
quartiers prioritaires et construire ensemble les orientations claires qui répondent 
aux besoins du territoire.

Dans cette démarche, nous avons pu compter sur la mobilisation de chacun, 
habitants, institutions, associations ou entreprises. La richesse des contributions 
et des débats nous a permis de bâtir une vision partagée des défis que nous 
souhaitons relever ensemble. Cette nouvelle feuille de route est bien le fruit d’un 
véritable travail collectif et nous souhaitons poursuivre cette dynamique tout au 
long de ce nouveau contrat.

Nous en sommes convaincus : les orientations que nous avons définies dans le 
cadre de ce contrat et pour lesquelles nous mobiliserons ensemble toutes nos 
forces, nous permettront d’atteindre le cap que nous réaffirmons : la réduction 
des inégalités territoriales au sein de l’agglomération. 

Merci à tous pour votre engagement !
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PRÉSENTATION

DE LA COMMUNAUTÉ

D’AGGLOMÉRATION

VILLEFRANCHE

BEAUJOLAIS SAÔNE

A .
Située au carrefour des R égions B ourgogne et A uv ergne R hône-
A lpes, la C ommunauté d’ A gglomération Villefranche B eauj olais 
Saône j ouit d’ une localisation stratégique entre les P ierres dorées, 
les M onts du B eauj olais, la Saône et la plaine de l’ A in. Sa prox imité 
d’ accès av ec la M étropole de Ly on ( 3 0  minutes)  est également 
un trait caractéristique du territoire. C réée en 2 0 1 4 , elle 
rassemble  communes et près de  000 habitants. lle constitue 
l’ Etab lissement P ub lic de C oopération I ntercommunale ( EP C I )  le 
plus peuplé du D épartement du R hône.

VISION D’ENSEMBLE 
DE LA COMMUNAUTÉ

D’AGGLOMÉRATION DE VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS SAÔNE

ET DE SES QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE

Carte de la Communauté d lomération illefranche eau olais a ne

CHAPITRE IAVANT PROPOS

es contrats de ville ont vocation à traduire une 
ambition collective : agir ensemble pour les quartiers 
et avec leurs habitants.

gir pour les quartiers dits prioritaires parce qu’ils 
sont prioritaires pour l’action publique.

gir avec leurs habitants pour apporter des 
réponses, proposer des solutions, et aussi ouvrir des 
perspectives.

e contrat de ville de la ommunauté d’ gglomération 
illefranche eaujolais a ne s inscrit pleinement 

dans cette volonté en mettant les habitants, premiers 
concernés, au c ur de cette démarche. ourant 
202 , plus de quarante consultations citoyennes 
ont été menées à l’initiative de l’ tat sur l ensemble 
du territoire rhodanien, souvent avec l’appui des 
municipalités et d’acteurs associatifs du territoire.

ue nous disent les habitants  u’il est souvent 
difficile de trouver un médecin, de trouver un emploi, 
de pratiquer un sport, d’avoir accès à la culture. 

u’ils souhaiteraient davantage de lien social et de 
dialogue. u’ils voudraient vivre sereinement dans un 
logement digne et dans un quartier tranquille, auquel 
ils sont souvent attachés. u’ils attendent les mêmes 
chances, les mêmes droits, les mêmes perspectives 
que dans tout autre quartier, toute autre ville, tout 
autre territoire.

est pourquoi, le choix a été fait que la participation 
citoyenne irrigue ce contrat de ville tout au long de sa 
mise en uvre.

ambition collective portée par ce contrat est aussi 
celle de l’ tat, qui s’est donné les moyens de cette 
orientation par le plan uartiers 20 0  lancé par 
le Président de la République avec un objectif clair : 
agir dès aujourd’hui pour les quartiers de demain. 

’est affirmer le r le de l’école républicaine, vecteur 
d’émancipation. ’est agir contre les inégalités à 
la racine. ’est lutter contre les discriminations 
et garantir l égalité des chances. ’est faire de la 
transition écologique l’opportunité de mieux vivre 
che  soi et dans son quartier. ’est garantir l’accès aux 
services publics. ’est accompagner les copropriétés 
dégradées, avec l’ gence Nationale de l abitat. ’est 
agir pour les transitions, en réservant une part du 
Fonds vert aux quartiers prioritaires. ’est agir pour 
la cohésion sociale et l accompagnement de tous les 
parcours, avec notamment le Pacte des solidarités 
conclu avec le Département du Rh ne.

Dans cette ambition collective, les collectivités 
territoriales jouent un r le irremplaçable. ’est avec 
elles, dans le dialogue et parce que leurs acteurs 
connaissent de près les quartiers et leurs évolutions, 

que les nouveaux quartiers prioritaires de la politique 
de la ville ont été identifiés, afin d’orienter l’action 
publique au plus près de la réalité des territoires, vers 
les quartiers qui en ont le plus besoin. Je souligne aussi 
l’action incontournable que mènent les communes en 
matière de solidarités, de développement social, de 
tranquillité, ainsi que dans leur soutien au sport, à la 
culture, à l’éducation. ’ tat se tient à leur c té.

e contrat de ville est le fruit d’un travail étroit 
entre l’ tat et la ommunauté d’ gglomération 

illefranche- eaujolais- a ne qui se sont largement 
investis dans son élaboration pour en faire un outil 
rénové, adapté aux enjeux du bassin de vie. ette 
feuille de route qu’est le contrat de ville traduit 
bien l’engagement fort de la collectivité dans cette 
entreprise collective.

nfin, je voudrais saluer l’ensemble des acteurs qui 
mettent en uvre cette grande entreprise d’égalité, 
née il y a plus de quarante ans, qu’est la politique de 
la ville : les bailleurs sociaux, les associations dans 
toute leur diversité, les entreprises engagées, les 
nombreux bénévoles qui donnent de leur temps et de 
leur énergie. u’ils en soient remerciés. Ils sont ainsi 
partie prenante de cette ambition collective.

e nouveau contrat de ville s appuie sur une 
géographie prioritaire actualisée, qui s adapte aux 
réalités de terrain et identifie les quartiers o  les 
partenaires du contrat de ville doivent associer 
leurs compétences et leurs moyens. Il concerne, 
pour la ommunauté d’ gglomération illefranche-

eaujolais- a ne, les quartiers de elleroche, de 
éligny et du Garet, soit près de  000 habitants.

Nul ne peut nier ou minimiser les défis, parfois les 
difficultés de nos quartiers. ais nul ne peut, non 
plus, ignorer la somme d’énergies, d’initiatives, 
de volontés qu’ils concentrent. lors, avec leurs 
habitants, construisons ensemble les quartiers de 
demain !

 P H I L I B E R T 
ous ré te  c argée de la politi ue de la ille

 la ré ecture du ne
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LA COM M U NAU T É  D’AG G LOM É RATION

VILLEF RANCH E B EAU J OLAI S  S A Ô NE C’E S T. . .

a Communauté d lomération illefranche eau olais a ne en uel ues chi res
issus du ro et d’administration  année 2023

18
COMMMUNES

72 925
HABITANTS

167 KM2

DE SUPERFICIE

364
AGENTS

60
ÉLUS

33 000
EMPLOIS

47.3M€61.2M€
INVESTISSEMENT

DE BUDGET
FONCTIONNEMENT ÉQUIPEMENTS

d o n t  1 2  c r è c h e s ,
  

2  m u s é e s ,
1  c o n s e r v a t o i r e  
d e  m u s i q u e . . .

+ DE 50

a Communauté d’agglomération dispose de nombreuses compétences telles 
ue l’aménagement du territoire  le dé eloppement économi ue  l’ abitat  

l’eau  la collecte des déc ets ménagers  a ec les uelles la compétence 
contrat de ille s’inscrit en trans ersalité. 

’ensemble de ses priorités sont présentées dans le plan de mandat 
 ille ranc e eaujolais a ne  erritoire d’ambitions  ui ise  

concilier dé eloppement et en ironnement  et eut aire de ille ranc e 
eaujolais a ne un territoire édérateur.

a Communauté d’agglomération exerce sa compétence en mati re de 
politi ue de la ille  élaboration du diagnostic du territoire et définition des 
orientations du contrat de ille  animation et coordination des dispositi s 
contractuels de dé eloppement urbain  de dé eloppement local et d insertion 
économi ue et sociale ainsi ue des dispositi s locaux de pré ention de la 
délin uance  programmes d actions définis dans le contrat de ille   
       .  ce titre depuis  

l’intercommunalité a porté  coordonné et cofinancé les dispositi s successi s 
de contractualisation a ec l’ tat.

Remarque méthodologique :
’ensemble des données présentées sont issues du recensement de la 

population réalisé en  par l’ nsee.

C a ue ois u’il a été possible de mobiliser des données actualisées et 
collectées par des acteurs publics  rance ra ail ou la Caisse d’allocations 
amiliales par exemple  cela a été ait.



01/03/2024

QUARTIER PRIORITAIRE DE BELLEROCHE

Communauté d'Agglomération Villefranche Beaujolais Saône - 115 rue Paul Bert - 69400 Villefranche sur

Référentiels : BDORTHO HR ® - 2020 © IGN Paris

Sources des données : STC/SIG - Autorisation de diffusion : Libre - Reproduction : Libre

BELLEROCHEBELLEROCHEBELLEROCHE
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Carte de elleroche

DONNÉES CLÉS
ur le quartier de elleroc e

B .

itu  ur le  commune  de lei , ima  et ille ranc e ur a ne, 
elleroc e e t le plu  rand quartier politique de la ville  du territoire  

   
u sud ouest du centre ille caladois  le uartier connait d importantes 

trans ormations dans le cadre du ou eau programme national de 
renou ellement urbain . Cette opération   tra ers les démolitions  
re ualifications et constructions a un impact sur le nombre d abitants  

ui tend  diminuer. n  la population de elleroc e s’éle ait    
abitants. Cette population se distinguait par une part importante des moins 

de  ans  et de emmes .

’un point de ue socio économi ue  le taux d’emploi dans le uartier est 
aible  et connait une tendance  la baisse. e taux de pau reté 

augmente en miroir  atteignant . 

e uartier comprend trois groupes scolaires  deux établissements d’accueil 
du jeune en ant  une ludot ue  une aison de anté luridisciplinaire  un 

space de ie ociale  un g mnase a ec une salle de musculation  un stade de 
oot  une bibliot ue associati e  un erger et un jardin partagé ainsi u’un 

centre commercial. ans le cadre du  de nou eaux espaces seront 
créés  un p le en ance comprenant une école  un établissement d’accueil 
du jeune en ant  un p le administrati  associati  et cito en ainsi u’un p le 
commercial a ec des commerces installés en re de c aussée d’immeubles.

ra hi ues réalisés a ec les données statisti ues issues du st me d’information éo ra hi ue de la oliti ue de la ille ( ) en octo re 2023

    
  ,   

   
elleroc e a été retenu parmi les  uartiers 

d’intér t national par le conseil d’administration de 
l’ gence ationale de éno ation rbaine . 

ne con ention pluriannuelle a ainsi été signée le 
 décembre  entre l’  la Communauté 

d’agglomération  les communes et les bailleurs sociaux . 
es objecti s poursui is s’inscri ent en complémentarité 

a ec le contrat de ille
 roposer un abitat de meilleure ualité et plus arié  

 logements démolis   logements construits   
réno és   logements a ec des espaces extérieurs 
embellis et mieux délimités

 ménager de nou eaux espaces publics de ualité 
a ec la création d’un parc ludi ue et sporti
 ermettre des circulations acilitées  en oiture   élo 

ou  pied pour un uartier mieux connecté au reste du 
territoire

 Conce oir de nou eaux espaces erts autour d’un 
projet pa sager de ualité

 é elopper une o re de commerces et de ser ices 
éducation  ie associati e  santé  loisirs .

e ou eau programme national de renou ellement 
urbain de elleroc e sera ac e é  ori on  et 

ise  une mixité sociale et au réé uilibrage de l’o re 
sociale au sein de la Communauté d’agglomération. 
l ise également  a oir un uartier plus d nami ue 

a ec une o re de ser ices de ualité aison de anté 
luridisciplinaire  commerces  le n ance  aison du 
rojet  etc. .
ar ailleurs  des clauses d’insertion sont parties 

intégrantes du ca ier des c arges et seront mobilisées  
pour permettre aux abitants de bénéficier des 
opportunités d’emploi.

FOCUS
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Ce uartier est par ailleurs excentré et man ue de pro essionnels de santé. 
ans le cadre du contrat de ille et dans la mesure o  elleroc e ait l’objet 

d’un programme de renou ellement urbain  une attention particuli re sera 
apportée  ce uartier.

DONNÉES CLÉS ur le quartier de li ny
C .

B é lig n y  s e  s it u e  à  Ville fr a n c h e -s u r -S a ôn e ,  a u  s u d -e s t  d e  l a  c om m u n e .
Ce quartier est scindé en deux par l’autoroute.    
l est le deuxi me plus important uartier politi ue de la ille en nombre 

d abitants abitants en . a population poss de des 
caractéristi ues similaires  celle de elleroc e   sa oir une population 
plut t jeune  de moins de ans .

e taux d’emploi des abitants du uartier est supérieur  celui de elleroc e  
s’établissant  . a précarité reste importante comme en témoigne le 
taux de pau reté de .

e uartier comprend deux écoles maternelles et une école élémentaire  un 
établissement d’accueil du jeune en ant  un espace pour le rogramme de 

éussite ducati e  un espace consacré  des actions culturelles  une 
salle de musculation  deux Cit  tades et un terrain de oot  une aison de 

uartier ainsi u’une aison des amilles et des associations.

Carte de éli n

ra hi ues réalisés a ec les données statisti ues issues du st me d’information éo ra hi ue de la oliti ue de la ille ( ) en octo re 2023

i ion d en em le ur le  quartier  prioritaire  de li ny

      
     

ituée au croisement de la rue Condorcet et de la rue 
ustin odart  sur un espace réunissant une salle de 

musculation  un Cit  tade et un terrain de oot  la aison 
de uartier de élign  est un é uipement p are de la 
politi ue d’animation du uartier. l propose ainsi  

 n accueil pour l’aide aux démarc es administrati es 
des abitants du uartier et l’orientation ers les 
structures et partenaires sui ant leurs besoins

 es acti ités pour tous  couture  sorties amiliales  
ateliers bien tre  rencontres t émati ues autour 
de projets et des permanences ebdomadaires pour 
aciliter la participation des abitants aux projets ui les 

concernent
 n lieu d’écoute pour un soutien moral.

Cet espace ise  répondre aux besoins des abitants  en 
proposant une o re adaptée.

 c té de cet é uipement central u’est la aison de 
uartier  il existe d’autres propositions portées par des 

associations.

FOCUS
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QUARTIER PRIORITAIRE DU GARET
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DONNÉES CLÉS ur le quartier e aret
D .

Sit u é  a u  n or d  d e  l a  c om m u n e  d e  Vi l l e fr a n c h e - s u r -S a ôn e ,  l e  G a r e t  e s t  l e  
quartier politique de la ville qui possède le plus faible nombre d’habitants. 
À proximité immédiate de Troussier, le Garet est borné à l’est par un centre-
commercial et par la maison d’arrêt.    

a population du uartier diminue de a on importante et comptait 
 abitants en . Cette population reste relati ement jeune . 

lle est également caractérisée par une majorité de emmes .

e uartier est mar ué par un taux d’emploi plus important ue les deux 
précédents   et un taux de pau reté lég rement in érieur .

Ce uartier comprend une école maternelle  un établissement d’accueil du 
jeune en ant  une ludot ue  une aison de uartier  un g mnase ainsi ue 
trois terrains de bas et.

ra hi ues réalisés a ec les données statisti ues issues du st me d’information éo ra hi ue de la oliti ue de la ille ( ) en octo re 2023

i ion d en em le ur le  quartier  prioritaire  du aret

    
    

  
naugurés en no embre  les trois 

terrains de bas et du aret iennent 
compléter l’o re sporti e existante a ec le 
g mnase et le Cit  tade  créant ainsi un 
éritable centre sporti  au c ur du uartier.

ntretenus par la ille de ille ranc e
sur a ne et animés par une association 
spécialisée dans l’insertion pro essionnelle 
par le sport  ces terrains ont permis de 
dé elopper la prati ue sporti e c e  les 
jeunes  filles et gar ons  et plus largement  
de créer une passerelle d’une part a ec le 
c amp de l’insertion et d’autre part a ec les 
parents.

FOCUS

LE GARETLE GARETLE GARET

Carte du Garet



TROUSSIERTROUSSIERTROUSSIER

QUELQUES CARACTÉRISTIQUES 
DÉMOGRAPHIQUES EN SYNTHÈSE
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UN QUARTIER en veille active
E .

itu  ur la commune de ille ranc e ur a ne et  pro imit  
imm diate du quartier du aret, le quartier de rou ier a 
ait l o et d une op ration de renouvellement ur ain ur la 

p riode , avec le outien de l ence ationale 
du enouvellement r ain et en co ma tri e d ouvra e avec 
la oci t  a itat eau olai  al de a ne devenue lliade 

a itat , la ommunaut  d a lom ration et la ville de 
ille ranc e ur a ne

Ce uartier  ui comptait  abitants a ant l’opération de 
démolition  a atteint  abitants apr s la réalisation des 
maisons de ille  le pla ant ainsi en dessous du seuil des   

abitants retenu dans la définition de la géograp ie prioritaire. 
egroupant une population composée pour l’essentiel de 

personnes disposant de re enus modérés et locataires de 
logements sociaux  roussier a été classé en uartier de eille 
acti e  dans le contrat de ille . ans le 
prolongement des mutations positi es ui se sont opérées  ce 

uartier continue de aire l’objet d’une attention particuli re. 

ources  nsee   201

Entre 201 3 et 201 8 , la population totale tait en ai e au ein 
de  troi  quartier  prioritaire , avec de  ai e  i ni cative  
ur le  quartier  de li ny ( - 1 3,5 5 % )  et du G aret ( - 23,65 % ) .

Cette population est constituée en ma orit  de emme  pour 
les trois uartiers politi ue de la ille  en mo enne  
tendance relati ement similaire  celle obser ée  l’éc elle de 
la ille de ille ranc e sur a ne  et de l’ C  . 

lle se caractérise également par une part importante de eune  
de moin  de an   en mo enne pour les trois uartiers 
politi ue de la ille  ce ui constitue une proportion plus orte 

u’  l’éc elle de la ille de ille ranc e sur a ne  
et de l’ C  . e uartier de élign  a une population 
globalement plus gée ue celle du uartier de elleroc e l’indice 
de jeunesse s’él e    élign  contre   elleroc e  
les  ans et plus représentant  de la population totale 
contre   l’éc elle de la ille de ille ranc e sur a ne  
malgré une l re tendance au vieilli ement de la population 
dan  le quartier de elleroc e
es trois uartiers politi ue de la ille accueillent une population 

ne possédant pas la nationalité ran aise représentant 
respecti ement  de la population pour elleroc e   
pour élign  et  pour e aret.

ur le plan économi ue  les trois uartiers e caract ri ent par 
une plu  rande pr carit  que l en em le de la ommunaut  
d a lom ration  e taux de pau reté s’él e   pour 

elleroc e   pour élign  et  pour le aret. 

Ce taux reste dans les trois uartiers con ondus  largement 
supérieur  celui des illes de lei é  imas et de l’ C   
et ille ranc e sur a ne . 
e taux d’emploi est  dans les trois uartiers con ondus  tr s 

in érieur  celui des illes de lei é  imas et de l’ C   
et ille ranc e sur a ne . l présente cependant des 
disparités significati es entre uartiers   la dé a eur du uartier 
de elleroc e  contre  et  pour les uartiers 
de élign  et du aret .

e  emploi  pr caire  emploi  durée déterminée  intérim  
apprentissage par exemple  ont urrepr ent  au ein de  
troi  quartier  ls représentent en mo enne  des emplois 
dans les trois uartiers  contre   l’éc elle de la ille de 

ille ranc e sur a ne et   l’éc elle de l’ C . 
e nombre de o ers bénéficiaires des allocations amiliales est 

en baisse dans le uartier de elleroc e sur la période 
  relati ement stable  élign  .  mais 

en ausse au aret malgré la baisse de la population totale 
( + 1 0. 24% ) 1 . u regard de l’é olution connue pour certains 
indicateurs  et notamment le nombre d’allocataires Ca  en 
baisse  il est asse  probable ue cette tendance soit toujours 
d’actualité.

1  Ces données sont issues des fichiers des allocataires des Caisses 
d’allocations familiales (Caf) au 31/12/2020.

ources  ase de données du st me d’information éo ra hi ue de la oliti ue de la ille ( ) dis oni les en octo re 2023

i re  cl  en mati re d er ement et de lo ement ur le  quartier  prioritaire

iveau de ormation  en  de la population non colari e de  an  et plu

 i l me de ni eau le lus éle é ue les indi idus ont été déclaré osséder

F .
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LE CONTRAT DE VILLE
CONTEXTE ET ENJEUX

LA POLITIQUE

DE LA VILLE

ET LE

CONTRAT DE 

VILLE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

A .
en q uelq ues mots

a politique de la ville participe à la solidarité et vise une meilleure cohésion urbaine 
et sociale, au bénéfice des quartiers prioritaires et des habitants les plus fragiles. Il 
s’agit d’une politique qui compl te le  politique  de droit commun en vi ant l e et 
levier . n ce sens, elle doit ainsi permettre de pallier les manques et de générer de 
nouvelles initiatives dans les quartiers prioritaires o  le niveau de vulnérabilité des 
habitants est sensiblement plus important.

lle est conduite par l tat, le  collectivit  territoriale  et leur  partenaire  
in titutionnel  dans l’objectif commun d’assurer l’égalité entre les territoires, de réduire 
les écarts de développement entre les quartiers prioritaires et leurs unités urbaines de 
rattachement, et de concourir à améliorer les conditions de vie de leurs habitants.

CHAPITRE II

Tenant compte de la diversité des territoires et de leurs ressources, elle vise à : 2

• utter contre les inégalités de tous ordres  les 
concentrations de pau reté et les ractures 
économi ues  sociales  numéri ues et territoriales

• arantir aux abitants des uartiers dé a orisés 
l’égalité réelle d’acc s aux droits   l’éducation   la 
culture  aux ser ices et aux é uipements publics

• ir pour le dé eloppement économi ue  la création 
d’entreprises et l’acc s  l’emploi par les politi ues 
de ormation et d’insertion pro essionnelles

• ir pour l’amélioration de l’ abitat
• velopper la pré ention  promou oir l’éducation  

la santé et a oriser l’acc s aux soins
• arantir la tran uillité des abitants par les 

politi ues de sécurité et de pré ention de la 
délin uance

• avori er la pleine intégration des uartiers dans 
leur unité urbaine  en accentuant notamment 

leur accessibilité en transports en commun  leur 
mixité onctionnelle et urbaine et la mixité de 
leur composition sociale  elle eille  ce titre 
 la re italisation et la di ersification de l’o re 

commerciale dans les uartiers prioritaires de la 
politi ue de la ille

• romouvoir le dé eloppement é uilibré 
des territoires  la ille durable  le droit  un 
en ironnement sain et de ualité et la lutte contre 
la précarité énergéti ue

• econnaitre et aloriser l’ istoire  le patrimoine et la 
mémoire des uartiers

• oncourir  l’égalité entre les emmes et les 
ommes   la politi ue d’intégration et  la lutte 

contre les discriminations dont sont ictimes les 
abitants des uartiers dé a orisés  notamment 

celles liées au lieu de résidence et  l’origine réelle 
ou supposée.

lle est mise en u re au mo en d’une contractuali ation  le contrat de ville. 
Copiloté  l’éc elle intercommunale par l’ tat et l’intercommunalité  la Communauté 
d’ gglomération ille ranc e eaujolais a ne  le contrat de ille consigne les objecti s 
de dé eloppement des uartiers prioritaires. l s’inscrit dans une d marc e de co
con truction avec le  a itant , a ociation  et tructure  qui interviennent dan  le  
quartier . 
es dispositi s et actions portés dans le cadre de la politi ue de la ille iennent ainsi 

ren orcer les mo ens de droit commun déj  déplo és dans les uartiers concernés.

2 Ces o ectifs sont sti ulés dans la loi n 201 1 3 du 21 fé rier 201  de ro rammation our la 
ille et la cohésion ur aine  dite loi am  du nom du inistre délé ué de la ille  ran ois am .
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Ces piliers ont été complétés par le protocole d’engagements récipro ues 
signé en  ui   la lumi re du bilan des actions conduites  mettait en 
a ant les axes ci dessous

•  mploi  dé eloppement économi ue 
et excellence numéri ue  
•  abitat et renou ellement urbain
•  obilités uotidiennes pour 
désencla er les uartiers

•  eunesse  éducation  ormation 
et insertion
•  ctions sociales et santé
•  ran uillité publi ue et justice.
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le contrat de ville 2015-2023
nitialement conclu pour la période de    

le contrat de ille a été prolongé jus u’en décembre .

P I L I E R  1  
L a cohésion sociale 

P I L I ER  2
L e développement

de l activit  conomique 
et de l’emploi

P I L I E R  3
L e cadre de vie

et le renouvellement ur ain

P I L I E R  TR A N S V E R S A L
e  valeur

de la pu lique 
et la citoyenneté

B .
BREF RETOUR SUR

in i, ur la p riode de   , le contrat de ville, via l attri ution de 
u vention , a permi  la mi e en uvre d action  concr te  au ervice de  
a itant  ur le  pilier  du contrat de ville  le ro ramme de u ite ducative 

 l’accompagnement  la parentalité  l’apprentissage du ran ais  le 
numéri ue  etc.

ne premi re é aluation en interne a été menée dans le cadre de la signature de 
l’a enant au contrat de ille en  complétée par l’étude réalisée dans le cadre 
du renou ellement du contrat de ille en .

ur le territoire de la Communauté d’ gglomération ille ranc e eaujolais 
a ne  ce sont troi  quartier  politique de la ville ui ont été inscrits 

dans la géograp ie prioritaire  représentant en iron  de la population 
intercommunale  et un quartier de veille active .

 IFFR   D   PO I I  D   I
N  N R  20   202

ne en eloppe de   consacrée par la 
Communauté d agglomération pour  l’accompagne
ment de projets  destination des abitants des 

uartiers politi ue de la ille

1.03 M€

   de crédits alloués par l’ tat dans le cadre 
de l’opération uartiers d’été 

161.2 K€

n appel  projets onds de dé eloppement local  
cofinancé par la Communauté d agglomération et 
l’ tat pour la conduite d’actions ponctuelles sur les 

uartiers politi ue de la ille  a ec une en eloppe 
mo enne de    par an  ui permet de financer 
entre  et  projets  sorties amiliales  tes de 

uartier  actions culturelles  etc.

	 19 K€

ne en eloppe de   consacrée par la 
Communauté d agglomération pour le soutien 
d’actions de co ésion sociale  et plus particuli rement 
les structures d’insertion par l’acti ité économi ue 

ui accompagnent principalement les abitants des 
uartiers politi ue de la ille

2.83 M€

ne en eloppe de   consacrée par 
l’ tat dans le cadre de la programmation pour 
l’accompagnement de projets  destination des 

abitants des uartiers politi ue de la ille

2.23 M€

e pilier é eloppement de l’acti ité économi ue  
est celui ui a bénéficié de plus de sub entions 

 contre  pour les piliers Cadre de ie et 
renou ellement urbain  et Co ésion sociale  et  
pour le pilier aleurs de la épubli ue et cito enneté

	 45 %

 projets soutenus en mo enne par an dans le 
cadre de la programmation

33 PROJETS

l e t ta li  partir de  pilier  uivant

 

TROUSSIER

700
HABITANTS

  

BELIGNYBELLEROCHE LE GARET

4 851
HABITANTS

3 515
HABITANTS

917
HABITANTS



 2 0    C   C       C       2 1

EN BREF
C .

C e q u’il faut retenir du contrat de ville 
n a ement  uartier  

es contrats de ille sont régis par la loi amy  pr s de  uartiers  
sélectionnés  l’éc elle nationale sur le crit re du nombre minimal d abitants 
sur une unité urbaine  couplé au crit re de re enu des abitants de cette m me 
unité urbaine  ont été ciblés pour établir les contrats de ille .

e renou ellement des contrats de ille en  s’inscrit dans la continuité de 
cette loi a ec le maintien du crit re du revenu et a ec un nouveau ona e ui 

ise  prendre en compte l’é olution des réalités socio économi ues  et les 
trans ormations démograp i ues et urbaines continues arri ées et départs 
dans les uartiers  relogement  déconstructions reconstructions  etc. . Ce 
sont ainsi   quartier  ui bénéficient de cette nou elle génération de 
contrat de ille sur le territoire métropolitain3   uartiers sont maintenus 
 isopérim tre   uartiers sont maintenus a ec une é olution de leur 

périm tre   uartiers entrent dans le dispositi   uartiers en sortent. 

ur le territoire de la Communauté d gglomération ille ranc e eaujolais 
a ne  le  troi  quartier  prioritaire  i torique  ont maintenu  dan  

le di po iti  du contrat de ville . l s’agit de elleroc e lei é  
imas  ille ranc e sur a ne  élign  ille ranc e sur a ne  et le aret 
ille ranc e sur a ne .

e nouveau contrat de ville n a ement  uartier   e t recentr  
ur le  en eu  locau  le  plu  pr nant  identi  en lien troit avec le  
a itant

eu  autre  volution  viennent modi er le volet nancement  du 
contrat de ville  ’une part  les contrats de illes pourront comprendre un 
volet inve ti ement et mobiliser des acteurs pri és  bailleurs sociaux  
in estisseurs pri és  pour soutenir des projets identifiés a ec les abitants. 

’autre part  la circulaire du  ao t  fixe un o ecti  de  de 
nancement  pluriannuel  par convention pluriannuel d o ecti  , en 

particulier pour le soutien au onctionnement des petites associations4 et les 
projets de réussite éducati e.

3 Ce e liste est arr tée ar décret du 2  décem re 2023.
4 e terme de etites associations  défini ar l’ tat  dési ne les associations em lo ant au ma imum deu  

é ui alents tem s lein.
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PRÉSENTATION DE

LA MÉTHODOLOGIE

D’ÉLABORATION

A .
Prenant en référence la lettre de cadrage du ministre de la ille en date du  avril 
202  et la circulaire du  ao t 202  relative à l’élaboration des contrats de ville 
2024-20 0, la ommunauté d gglomération illefranche eaujolais a ne a 
initié un travail de ré exion sur le contrat de ville 2024-20 0 dès juin 202 , en 
réunissant les habitants et les acteurs locaux lors d’une concertation citoyenne. 

elle-ci avait pour objet de partager le diagnostic du territoire, le bilan des actions 
menées dans le cadre du contrat de ville 20 -202  et d’engager la ré exion sur 
des axes et actions à développer pour répondre aux besoins du territoire.

ette d marc e e t inten i e  partir de eptem re , avec cinq p a e  di rente , permettant  la oi  d appro ondir 
l valuation du pr c dent contrat, mai  au i d la orer de nouveau  en eu  et leur  plan  d action

PHASE N° 1  L ancement et cadrage de la mission
> SEPTEMBRE
•  C O P IL  N ° 1
• Note d’information N

PHASE N° 2  encontre  de  partie  prenante
> SEPTEMBRE
• ntretiens individuels stratégiques
• ntretiens individuels stratégiques et ou collectifs partenariaux

PHASE N° 3 naly e et valuation
> SEPTEMBRE - OCTOBRE
• nalyse documentaire
• nalyse statistique
• Rapport d’évaluation
•  C O P IL  N ° 2

PHASE N° 4  r coni ation
> NOVEMBRE - DÉCEMBRE
• ntretiens individuels de benchmar
• teliers partenariaux et ateliers citoyens
• Rapport de préconisations

PHASE N° 5 e titution nale
> DÉCEMBRE
•  C O P IL  N ° 3
• Note d’information N 2
• Rapport de synthèse finale

L’ÉLABORATION
DU CONTRAT DE VILLE

CHAPITRE III
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out au long de la démarc e  des lettres 
d’in ormation ont été en o ées aux partenaires 
du contrat de ille afin de maintenir une 
d nami ue de projet a ec c acun d’entre eux. 

e délégué de la pré te  la politi ue de la 
ille a été associé  c acune de ces étapes  

permettant ainsi de croiser l’approc e locale et 
le cadre national.

PHASE N° 1  L ancement et cadrage de la mission 
La première phase a été consacrée au cadrage de 
la démarche. Elle a été marquée par un premier 
comité de pilotage composé des élus chargés 
de la politique de la ville des communes de 
Gleizé, Limas et Villefranche-sur-Saône et de 
la ommunauté d’ gglomération illefranche 

eaujolais a ne, des directions générales des 
services de la ommunauté d agglomération et de 
ces mêmes villes, des représentants de l’ tat en 
charge de la politique de la ville, ainsi que de la 
responsable du service ohésion sociale, ontrat 
de ville et Réussite éducative de la ommunauté 
d agglomération. e comité a permis de 
partager les attentes de chacun et de s’engager 
collectivement dans la construction du nouveau 
contrat de ville. 
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PHASE N° 2  encontre  de  partie  prenante
La deux iè me p h ase a été l’oc c asion de renc ontrer 
un grand nombr e de p artenaires du c ontrat de 

ille lors d’entretiens indi iduels et collecti s. ls 
ont atteint un double objecti  é aluer la mise 
en œ uv re du c ontrat de v ille 201 5 - 2023 et 
identifier les besoins du territoire. 
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PHASE N° 3 naly e et valuation
es trente entretiens conduits ont été enric is 

lors de la troisi me p ase d’une anal se 
documentaire afin de réaliser une é aluation du 
précédent contrat de ille  restituée lors d’un 
deuxi me comité de pilotage. es signataires ont 
ainsi pu partager un état des lieux des besoins 
du territoire et une anal se des principales 
réussites et axes d’amélioration de la politi ue 
de la ille. 
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PHASE N° 4  r coni ation

a uatri me p ase a permis la mobilisation des 
abitants et des partenaires afin de poser les 

bases partagées des uturs enjeux du présent 
contrat de ille. eux ateliers abitants ainsi ue 
trois ateliers partenariaux ont été organisés afin 
de partager et ajuster l’é aluation  et construire 
ensemble les orientations du contrat de ille 

ngagements uartiers . Ces ateliers  
ainsi ue des entretiens de parangonnage 
a ec trois acteurs de la politi ue de la ille de 
territoires oisins ont permis d’identifier les 
axes de tra ail structurants pour les partenaires 
institutionnels et opérationnels. 
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PHASE N° 5 e titution nale
La c inqu ièm e et dernièr e p h ase a été c entrée 
sur l’organisation d’un comité de pilotage afin 
d’arbitrer des enjeux. Cette instance a permis 
de p artager un c ap  c lair et de trav ailler sur des 
engagements c ommuns. 
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UNE DÉMARCHE

PARTICIPATIVE

B .
a d marc e d la oration du contrat de ville e t in crite dan  une 

dynamique participative, mo ili ant ucce ivement le  partenaire  
et le  a itant  de  troi  quartier  prioritaire

Tout au long de sa mise en œuvre, 
le contrat de ville maintiendra cette 
dynamique participative, qui permet 
à la fois d’être à l’écoute des besoins 
des habitants et de créer une synergie 
entre les partenaires.

telier artenaires or anisé dans le cadre de l éla oration du contrat de ille  no em re 2023

telier ha itants or anisé dans le cadre de l éla oration du contrat de ille  no em re 2023

  
 

   
    

le  uin 

•  r s de  participants partenaires 
et abitants se sont mobilisés pour 
partager l’état des lieux au sein des 

uartiers politi ue de la ille 
•  uatre ateliers pour mettre au 
tra ail les uatre t émati ues 
sui antes  éducation et parentalité  
insertion et ormation  cito enneté 
et i re ensemble  cadre de ie 
• uatre préoccupations principales 
aisant l’objet de nombreux 

éc anges  lieux pour accueillir 
les structures associati es au 
sein des uartiers politi ue de la 

ille  la olonté de aire réseau 
entre partenaires du contrat de 

ille  la olonté de disposer de 
temps édérateurs et esti s entre 

abitants pour ren orcer le lien 
social  la place de la communication 
ers et entre les partenaires  ers 

les abitants. 

   
  
   

le  novem re 

 es ateliers en deux temps  
la restitution d’éléments de 
diagnostic et une ré exion 
autour de pistes d’actions

 es participants nombreux 
une ingtaine par atelier  et 
intéressés ui ont exprimé une 
olonté d’ tre associés plus 

réguli rement
 n mélange d’ abitants et 

d’acteurs de terrain apprécié
 lusieurs problémati ues 

p ares ui ont monopolisé 
le débat  le cadre de ie 

uestion des déc ets 
notamment  la sécurité  le 
lien entre les jeunes et les 
entreprises  l’inclusi ité du 
sport et la réussite éducati e.

  
 

le  et le  novem re  

•  lobalement  une mobilisation 
orte des partenaires sur ces temps 
certains étant présents sur les 
trois ateliers.  participants sur 
ces trois ateliers

 n atelier de restitution du 
diagnostic ui a permis un 
enric issement de celui ci 
exemple  la uestion du cadre 
de ie a suscité de nombreuses 
propositions

 n atelier ocalisé sur la 
gou ernance du contrat de ille ui 
a mis en é idence l’importance de 
temps dédiés aux éc anges entre 
partenaires du contrat de ille sur 
des t émati ues ciblées

 n atelier proposant une 
projection sur le proc ain contrat 
de ille a ec l’identification 
d’orientations prioritaires acc s 
aux droits soins  emploi et 
insertion  réussite éducati e et 
cadre de ie  et de pistes d’actions.
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CHAPITRE IV

LES ENJEUX
DU CONTRAT DE VILLE

telier socio lin uisti ue animé ar une éné ole

renant en compte le  r e ion  i ue  de la d marc e participative, la 
ommunaut  d a lom ration et l tat ont d ni con ointement quatre 

orientation  trat ique  pour le contrat de ville n a ement  uartier  
2 0 3 0 » :
• Favoriser l’accès et le maintien à l’emploi des personnes, en renforçant le 
lien avec les entreprises et en repensant l’offre à destination des habitants 
des quartiers ;
• Renforcer la sécurité et la tranquillité publique dans les trois quartiers 
politique de la ville et se doter d’une véritable Gestion sociale et urbaine de 
proximité ;
• Favoriser l’accès aux droits et lutter plus efficacement contre les 
phénomènes de non-recours : santé, français, numérique ;
• Favoriser la réussite éducative des jeunes des quartiers politique de la 
ville, tout en poursuivant le travail initié en matière d’accompagnement à la 
parentalité.
Non hiérarchisés entre eux, les enjeux se déclinent en objectifs opérationnels 
qui visent à répondre aux sujets locaux identifiés comme étant prioritaires. 

Deux thématiques transversales infusent ces enjeux : 
- l’égalité femmes-hommes ;
- l’environnement. 
Par ailleurs et se saisissant de l’opportunité des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024, la thématique sport sera investie en 2024, 
avec des actions spécifiques, qui pourront être reconduites les années 
suivantes. Il en est de même pour la thématique culture qui, avec le sport 
constitue un outil d’émancipation sociale dans les quartiers.
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FAVORISER L’ACCÈS ET LE MAINTIEN À L’EMPLOI 
D  P R ONN , N R NFOR N   I N  

 N R PRI   N R P N N  OFFR   
D IN ION D  I N  D  R I R

Eléments clefs de diagnostic
e contrat de ille  a ait du pilier 

é eloppement de l’acti ité économi ue et de l’emploi  
une priorité  en engageant d’importantes sub entions 
en iron  de l’ensemble des sub entions sur la période  
pour répondre aux enjeux d’insertion des abitants des 

uartiers politi ue de la ille. es acteurs nationaux 
rance ra ail  ission ocale  etc.  et locaux structures 

d’insertion par l’acti ité économi ue et associations  
u rent en a eur de la ormation  de l’insertion et de 

l’emploi  tra ers des actions nombreuses et ciblées. 

 l’aune des indicateurs d’acti ité  ces actions ne semblent 
apporter ue des réponses partielles. es bénéficiaires 
et les partenaires identifient notamment les di cultés 
sui antes  maintenir le lien d’accompagnement dans 
la durée  construire des relations de proximité entre la 
population acti e des uartiers et les entreprises. e taux de 
c mage demeure éle é dans les trois uartiers politi ue 
de la ille  tout comme la part des emplois précaires dans 
le taux d’emploi. n consé uence  la précarité continue de 
cro tre dans les uartiers politi ue de la ille. 

Les orientations qui en découlent
 o ili er le  clau e  d in ertion pour le  a itant  de  
quartier  politique de la ville

 ettre en place de  action  de remo ili ation pour 
l acc   l emploi de  per onne  le  plu  loi n e  
mo ili ation du droit commun en priorit

 avori er le rapproc ement entrepri e  et demandeur  
d emploi  ecti  emploi, lace de l emploi et de la 
ormation, o  datin , etc

 urer une mo ilit  p y ique continue et e ective de  
citoyen  a itant  de  troi  quartier  politique de la ville 
ou non , en levant le  rein  mat riel  et p yc olo ique  

 la mo ilit

STATISTIQUES, ÉTUDES ET ÉVALUATIONS

EPCI - CA VILLEFRANCHE BEAU OLAIS SAÔNE

DEMANDE D'EMPLOI
DEMANDEURS EN QPV - CATÉGORIES ABC

A FIN SEPTEMBRE 2023

CATÉGORIES ABC - DEMANDEURS EN QPV - SEPTEMBRE 2023

Les demandeurs d'emploi

EPCI - CA Villefranche Beaujolais Saône


1 214

demandeurs
Catégories ABC


-1,4 %
sur un an

Part dans
Département - Rhône

5,5%

Département - Rhône


22 161

demandeurs
Catégories ABC


-1,5 %
sur un an

Source : PÔLE EMPLOI Auvergne-Rhône-Alpes NC : Non Communiqué dans le cadre du secret statistique

CATÉGORIES ABC - DEMANDEURS EN QPV - SEPTEMBRE 2023

Part Demandeurs en QPV dans la demande d emploi Catégories ABC

CATÉGORIES ABC - DEMANDEURS EN QPV - SEPTEMBRE 2023

Evolution en base 100 des demandeurs d'emploi sur les 13 derniers trimestres
EPCI - CA Villefranche Beaujolais Saône Département - Rhône

Septembre 2020 Mars 2021 Septembre 2021 Mars 2022 Septembre 2022 Mars 2023 Septembre 2023

80

85

90

95

100

105

Source : PÔLE EMPLOI Auvergne-Rhône-Alpes NC : Non Communiqué dans le cadre du secret statistique

22%
EPCI - CA Villefranche Beaujolais Saône

15%
Département - Rhône

- -

CATÉGORIES ABC - DEMANDEURS EN QPV - SEPTEMBRE 2023

Typologie des demandeurs d'emploi

Nombre Evolution annuelle Répartition

Sexe

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Homme 661 12 151 -3,6% -0,9%

Femme 553 10 010 +1,5% -2,3%

54%
46%

55%
45%

Age

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Moins de 26 ans 183 3 514 -2,1% +4,1%

26 - 49 ans 731 13 103 -1,3% -3,0%

50 ans et plus 300 5 544 -1,0% -1,4%

15%

60%

25% 16%

59%

25%

Ancienneté

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Inscrits depuis

moins d'un an
734 13 048 +5,6% +4,4%

Inscrits depuis 1

an ou plus - DELD
480 9 113 -10,4% -8,9%

61%

40%

59%

41%

Rsa

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Bénéficiaires du

RSA
499 7 958 -4,0% -1,9%

Non

Bénéficiaires du RSA
715 14 203 +0,6% -1,4%

41%

59%

36%

64%

Boe

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Bénéficiaires de

l'Obligation d'Emploi
133 2 066 +0,8% -0,5%

Non

Bénéficiaires de

l'Obligation d'Emploi

1 075 19 983 -2,0% -1,8%

11%

89%

9%

91%

- 2 -

Formation

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

< CAP / BEP 349 5 366 -3,9% +1,7%

CAP / BEP 419 7 020 -1,6% -4,5%

BAC 266 5 096 -1,5% -3,4%

BAC +2 83 1 963 +3,8% -1,3%

> BAC +2 96 2 706 +5,5% +3,8%

29%

35%

22%

7%
8%

24%

32%
23%

9%
12%

Qualification

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Ouvriers non

qualifiés
200 2 069 -19,7% -5,3%

Employés non

qualifiés
345 6 845 +9,2% -1,9%

Ouvriers

qualifiés
155 2 141 -1,3% -7,4%

Employés

qualifiés
413 8 474 +1,7% -0,5%

AMT / cadre 71 2 181 -10,1% +8,2%

17%

29%

13%

35%

6% 10%

32%

10%

39%

10%

Indemnisation

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

EPCI - CA
Villefranche
Beaujolais

Saône
Département

- Rhône

Indemnisés 657 11 984 +5,1% +4,4%

Non Indemnisés 556 10 166 -8,3% -7,8%

54%
46%

54%
46%

Source : PÔLE EMPLOI Auvergne-Rhône-Alpes NC : Non Communiqué dans le cadre du secret statistique

CATÉGORIES ABC - DEMANDEURS EN QPV - SEPTEMBRE 2023

Les métiers les plus recherchés par les demandeurs d'emploi
EPCI - CA Villefranche Beaujolais Saône Département - Rhône

Métier Nombre Part Rang Rang

K2204 - Nettoyage de locaux 104 8,7% 1 1

N1103 - Magasinage et préparation de commandes 58 4,9% 2 2

K1304 - Services domestiques 48 4,0% 3 8

H3302 - Opérations manuelles d'assemblage tri ou emballage 47 3,9% 4 >10

N1105 - Manutention manuelle de charges 38 3,2% 5 >10

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges 36 3,0% 6 7

K1303 - Assistance auprès d'enfants 32 2,7% 7 3

N4105 - Conduite et livraison par tournées sur courte distance 26 2,2% 8 4

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance 25 2,1% 9 6

D1214 - Vente en habillement et accessoires de la personne 24 2,0% 10 >10

Source : PÔLE EMPLOI Auvergne-Rhône-Alpes NC : Non Communiqué dans le cadre du secret statistique

- -
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VERBATIM

- Ça donne envie de voir des personnes fières de parler de leur 
métier.

- Nous avons découvert le côté humain d’une entreprise.

- Je peux expliquer maintenant qu’un métier me plait ou 
ne me plait pas, car je l’ai vu.

   C  
   C    C  

’ C   

    
   sur le c amp 

de l emploi et le  acteur  p ci que  
pour aire levier ur l in ertion 
pro e ionnelle

es dispositi s nationaux sont mobilisés par 
les opérateurs du ser ice public de l’emploi 
a ec une cible prioritaire ue sont les publics 
des uartiers prioritaires. insi  l opérateur 

rance ra ail déploie les dispositi s tels ue 
les arcours mploi Compétence  propose des 
orums spécifi ues comme la lace de l emploi 

et de la ormation  dédie des conseillers sur 
ses e ecti s  l accompagnement des abitants 
issus des uartiers prioritaires dont la mission 
est de ren orcer l   aller ers .

a irection épartementale de l’ mploi  du 
ra ail et des olidarités  s appuie sur 

l opérateur rance ra ail et peut également 
mobiliser des crédits pour construire des 
actions spécifi ues en direction des publics des 

uartiers politi ue de la ille.

e réseau des acteurs du ser ice public de 
l emploi m ne en complémentarité de rance 
ra ail des actions d insertion pro essionnelle 

pour les abitants des uartiers politi ue de 
la ille  la ission ocale pour les jeunes de 

   ans sortis du s st me scolaire ou sans 
emploi  Cap emploi pour les personnes en 
situation de andicap  ainsi ue les structures 
de l’insertion par l’acti ité économi ue .
Ces acteurs tra aillent conjointement a ec 
les prestataires et les associations  le er les 
di cultés ui reinent le retour  l emploi des 

abitants des uartiers comme la mobilité  la 
garde d en ants ou encore l apprentissage du 
ran ais. C est la progression de l emplo abilité 

des publics des uartiers politi ue de la ille ui 
est isée par l ensemble de ces actions.

FOCUS
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Eléments clefs de diagnostic
Cette priorité stratégi ue ait éc o aux tra aux menés dans 
le cadre du pilier Cadre de ie et renou ellement urbain . 

lle recou re deux t émati ues centrales ue sont la sécurité 
et la tran uillité publi ue et la estion sociale et urbaine de 
proximité .
es problémati ues principales en mati re de sécurité et 

tran uillité publi ue sont les sui antes  trafics de stupéfiants  
rodéos  mécani ue sau age  inci ilités.
es orces de l’ordre  olice nationale et olice municipale  

tra aillent en coordination pour assurer une cou erture 
du territoire  dans une double logi ue de pré ention et 
d’inter ention. es patrouilles réguli res sont organisées 
notamment  la sortie des écoles  dans les parcs et les jardins. 

e plus  un tra ail est réalisé autour des relations police
population. 

n parall le  le Conseil local de sécurité et de pré ention de 
la délin uance et de la radicalisation C  permet de 
réaliser une eille sur les principaux enjeux du territoire. 

algré l’ensemble des actions conduites  le sujet de 
l’insécurité demeure une réalité et les abitants n’ ésitent 
pas  en aire part lors des temps de tra ail aux uels ils sont 
associés. n ce sens  des objecti s tr s opérationnels sont 
isés  destination des publics jeunes sou ent objets de 

nuisances et d’occupations anarc i ues d’espaces communs 
dans les entrées et les parties communes d’immeubles ou 
jardins publics. a gestion sociale et urbaine de proximité 
ise  améliorer le onctionnement des uartiers par une 

gestion concertée au plus pr s des besoins et des usages. on 
principal objecti  est de mieux coordonner les inter entions 
des acteurs ui concourent ensemble  la ualité du cadre 
de ie o ert aux abitants. insi  elle concerne aussi bien les 
collecti ités locales  les bailleurs sociaux  les ser ices de l’ tat  
les associations et ue les abitants. 

el ent alors de la gestion sociale et urbaine de proximité 
les actions des ser ices des illes et de la Communauté 
d’agglomération  spaces erts et propreté urbaine  Collecte 
et rec clage des déc ets  écurité et roximité.

n mobilisant les crédits de l’exonération de la axe onci re 
sur les propriétés b ties  les bailleurs sociaux réalisent 
notamment des actions de sur entretien des espaces 
résidentiels  d’enl ement des encombrants  de tran uillité 
résidentielle a ec un prestataire spécialisé  mais aussi 
d’animations  de lien social et de i re ensemble.

ur la période écoulée  de nombreuses actions ont été menées 
par les bailleurs sociaux. a mise en lien s stémati ue a ec les 
actions des communes et de la Communauté d’agglomération 
reste  améliorer afin d’amplifier l’impact de celles ci.

ar ailleurs  ces actions gagneront  mieux impli uer les 
abitants en les associant  c acune des étapes  de la 

conception  la mise en u re et ce d’autant plus u’ils 
expriment des attentes ortes sur les di érentes t émati ues 
concernées.
a gou ernance sera ainsi repensée a ec c acun des acteurs 

en intégrant ces enjeux partagés.

RENFORCER LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ 
PUBLIQUE D N   ROI  R I R  PO I I  
D   I    DO R D’ N  RI
G ION O I   R IN  D  PRO I I

     
     

    
, un di po iti  pour 

r pondre au  en eu  de tranquillit  
pu lique et de pr vention de la 
d linquance 
e Conseil ocal de écurité et de ré ention 

de la adicalisation C  est un dispositi  
ui a pour mission la centralisation des 

in ormations relati es aux problémati ues 
repérées en mati re de tran uillité publi ue 
et de pré ention de la délin uance  l’éc elle 
de la ille de ille ranc e sur a ne ainsi 

ue la mise en place d’actions concr tes et 
conjointes pour  remédier. lacé sous la 
responsabilité du aire  il met en lien un 
ensemble d’acteurs arié impli ué sur ces 
t émati ues. l s’agit notamment de la olice 
municipale et de la olice nationale  le ar uet  
l’ ducation nationale  les bailleurs sociaux  
les transporteurs. es membres du C  
se réunissent réguli rement dans le cadre de 
groupes de tra ail t émati ue  dans l’objecti  
de dé elopper une stratégie d’action locale  
opérationnelle et ciblée  structurée autour 
d’axes prioritaires. n  le C  a 
notamment conduit des actions contre les 

iolences intra amiliales emaine du ruban 
blanc et ournée internationale des droits des 
emmes  et contre le arc lement en milieu 

scolaire. l a mis en place deux groupes de 
tra ail  un premier a ec les bailleurs sociaux 
sur le sujet de la tran uillité résidentielle et 
un second a ec l’ ducation ationale. n 
troisi me groupe de tra ail sur les inci ilités 
est en projet. nfin  le C  dé eloppe la 

idéoprotection sur le territoire et coordonne 
l’apprentissage du élo dans le cadre du projet 

le sa oir rouler  au sein des écoles primaires 
de ille ranc e sur a ne.

FOCUS

VERBATIM

- Quand je suis dans le jardin, j’ai l’impression 
d’avoir la tête dans les nuages.

- C’est chouette cet endroit, je reviendrai.

 ’  
      C

Les orientations qui en découlent
 di er une nouvelle euille de route parta e de 
la e tion ociale et ur aine de pro imit   entre 
la ommunaut  d a lom ration, le  commune  
concern e , le  ailleur  et l tat dan  le en  d une 
am lioration de la coordination

 our uivre le  action  d am lioration du cadre de vie 
em elli ement, v tali ation, acce i ilit , etc  et de 

la collecte et la valori ation de  d c et

 ncoura er la mi it  dan  l e pace pu lic et lutter contre 
l occupation anarc ique r ce  la coordination olice 
nationale et olice municipale et  la mo ili ation de  
moyen  du on eil ocal de curit  et r vention de 
la linquance et de la adicali ation

 ’article 13  is du Code énéral des im ts ré oit ue les lo ements locatifs sociau  des or anismes  énéficient d’un a a ement de  de 
30  s’ils sont situés dans un uartiers oliti ue de la ille.



VERBATIM

- Grâce aux enseignements sur l'utilisation de 
la bureautique, j'ai pu acquérir les compétences 
nécessaires pour naviguer avec facilité. 
Ces connaissances ont été un tremplin essentiel 
pour retrouver un emploi.

- C‘est une bonne surprise ! J’appréciais déjà les 
médecins pour leur écoute, et maintenant, en plus, 
on arrive dans des locaux spacieux et confortables.

 ’   CC  
 ’       

C    C

 ’   CC  
  C  ’   
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FAVORISER L’ACCÈS AUX DROITS ET LUTTER PLUS 
EFFICACEMENT CONTRE LES PHÉNOMÈNES DE 
NON-RECOURS : SANTÉ, FRANÇAIS, NUMÉRIQUE

     
pour r pondre au  e oin  de  

a itant

ans le cadre de son plan de mandat 
 la Communauté d’ gglomération 

ille ranc e eaujolais a ne a décidé de 
s’ engager dans le domaine de la santé en 
mettant en u re un Contrat local de santé.

 l’issue du diagnostic  cin  objecti s 
stratégi ues ont été définis  

•  rendre soin des pro essionnels 
des métiers de la santé et de 
l’accompagnement

•  ré enir et accompagner la perte 
d’autonomie et le ieillissement

•  gir pour un en ironnement a orable  la 
santé

•  romou oir la santé mentale

•  éduire les inégalités territoriales de santé.

ans le cadre d’une démarc e participati e 
entre les acteurs du territoire  le plan d’actions 
est en cours d’élaboration.

obilisant une di aine de partenaires 
signataires dont l’ gence égionale de anté  
le C  sera signé courant  pour une 
durée de cin  ans  compter de sa signature.

FOCUS

Eléments clefs de diagnostic
’acc s aux droits repose sur les aisons de uartier et sur 

un opérateur labellisé rance er ices  installé au sein de 
elleroc e. ien ue les usagers expriment une certaine 

satis action is is du ser ice rendu  des progr s restent 
 aire pour ue da antage d abitants aient recours au 

ser ice. es actions d   aller ers  seront mises en u re.
n des olets de l’acc s aux droits est l’acc s aux soins. 

Ce sujet spécifi ue ne aisait pas partie des objecti s du 
précédent contrat de ille. 

a récente aison de santé pluridisciplinaire de elleroc e 
constitue un outil d’augmentation de l’o re médicale et 
permet également des actions de pré ention. n re anc e 
au del  de la présence de deux p armacies  le uartier 
de élign  ne compte aucun pro essionnels de santé. 

uel ues uns sont présents aux abords immédiats.
a t émati ue santé est identifiée parmi les priorités. 
arall lement au contrat de ille  la Communauté 

d’agglomération signera le Contrat local de santé C  
 destination de l’ensemble des abitants dont ceux des 
uartiers politi ue de la ille.
e droit commun de la santé porté par l’ gence égionale 

de anté  sera également sollicité  a ec notamment 
une ré exion uant  la conduite d’actions de médiation 
en santé et de pré ention.

n de ors des actions ci identifiées  d’autres menées dans 
les uartiers  a orisent l’acc s aux droits
•  ’apprentissage du ran ais  t émati ue bien in estie 

lors du précédent contrat de ille  a donné lieu  de 
nombreuses actions ui permettent de disposer d’une 
o re substantielle. Cette t émati ue répond aux 
besoins importants de publics ariés ommes  emmes  
jeunes  etc.  

•  ’acc s au numéri ue a également été in esti lors du 
précédent contrat de ille. es besoins concernent 
essentiellement la ormation et dans une moindre 
mesure le matériel. es actions soutenues ont touc é 
un public réduit. a racture numéri ue demeure une 
réalité pour certains abitants en situation de précarité  
amplifiant les di cultés d’acc s aux droits et  l’emploi. 

a t émati ue gagnera  une plus grande coordination 
entre les acteurs du territoire et un meilleur pilotage 
global afin d’accro tre son impact.

Les orientations qui en découlent
 valuer, au re ard de  orientation  du ontrat local de 

ant , le  opportunit  de mi e en place d action  de 
m diation ant  au ein de  quartier  politique de la 
ville

 ettre en place de  action  d   aller ver  en mati re 
de pr vention et de ant  avec le  partenaire  du 

ontrat local de ant
 ccompa ner la ai on de ant  pluridi ciplinaire de 

elleroc e pour d ployer de  action
 r er une lo ique de parcour  pour le  apprenant  de 
la lan ue ran ai e en appuyant ur le  di rente  
propo ition  et o re  de ormation  de  acteur  du 
territoire via un outil de type plate orme

 en orcer l o re en mati re de num rique ur le 
territoire pour autonomi er le pu lic de  quartier  
politique de la ville

 endre mieu  vi i le et acce i le l o re de ormation en 
mati re de num rique meilleure mo ili ation de  outil  
plaquette, ole e ource  eune e um rique, etc

om re de n ciaire  de  action  d apprenti a e du 
ran ai  entre  et 

volution du nom re de n ciaire  de  action  d acc  au 
num rique

 énéficaires   dont issus des    ommes   emmes

 énéficaires   dont issus des    ommes   emmes



VERBATIM

-Cela va beaucoup m’aider pour mes études, 
travailler, faire des recherches pour mes dissertations 
et enrichir mes connaissances.

 ’   C  
’   C    C  

C

- On partage beaucoup de choses à propos des 
enfants, de l’école, etc.
- On se sent moins seuls.

     
 C   

- Un truc bizarre mais joyeux.
- Ça nous a forcé à réfléchir, sur ce que je voulais 
changer sur moi ou ce que j’aime chez moi.

 ’     
C   C     

 C   C    
C  C    C  C
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FAVORISER LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE DES JEUNES 
D  R I R  PO I I  D   I , O  

N PO R I N   R I  INI I  N I R  
D’ O P GN N    P R N I

6 ’é ui e du ro ramme de éussite ducati e et arentalité a inté ré les ser ices de la Communauté d lomération illefranche eau olais a ne 
au 1er an ier 202  amenant ainsi la dissolution du C .

Les orientations qui en découlent
 en orcer le  action  du ro ramme de u ite ducative, 
dont le  clu  lan a e

 our uivre de  action  commune  entre la it  ducative, 
le contrat de ville et le droit commun, notamment ur le volet 
parentalit

 tendre le  ca  de  parent   d autre  cole  du territoire

 r er un e pace de concertation  lieu re ource autour de la 
parentalit

lei é  imas et ille ranc e sur a ne proposent une 
o re di ersifiée  destination des en ants et leurs parents  
centre de loisirs  sorties parents en ants  aide aux de oirs  
aide au passage du  etc. es abitants des uartiers 
prioritaires peu ent ainsi bénéficier de cette o re de 
ser ices de droit commun.

n complémentarité  le rogramme de éussite ducati e  
présent depuis  sur le territoire de la Communauté 
d agglomération ise  a oriser l égalité des c ances des 
amilles et la réussite des en ants et jeunes de   ans 

issus des uartiers prioritaires. Ce dispositi  complet  
croisant mise en réseau  accompagnements indi iduels et 
collecti s a rencontré son public et est largement in esti et 
reconnu par les partenaires.

epuis  il s’articule a ec la Cité éducati e de lei é  
imas et ille ranc e sur a ne ui ise  intensifier les 

prises en c arge éducati es des en ants et des jeunes de 
   ans issus des uartiers politi ue de la ille. Celle

ci s’ordonne autour d’une stratégie partenariale élargie en 
mati re d’éducation  associant les parents  les communes 
et les acteurs éducati s dont ceux de l’ ducation nationale 
écoles  coll ges  l cées  irecteur académi ue des ser ices 
de l ducation nationale .

es actions menées par l’ensemble de ces acteurs seront 
poursui ies et dé eloppées afin de ren orcer l’o re socio
culturelle et de loisirs de proximité et de touc er un public 
toujours plus large en tissant et resserrant les liens a ec les 
dispositi s de droit commun.
e sujet de la parentalité contribue également  la réussite 

éducati e des en ants des uartiers politi ue de la ille. Ce 
sujet a été di ersement in esti dans le précédent contrat 
de ille. ’action du Centre intercommunal d’ ction ociale 
C  ui portait le rogramme de éussite ducati e , a 
participé  la rendre plus isible au tra ers de l’organisation 
de ca és des parents  d’ateliers t émati ues ou encore 
d’ateliers jeux parents en ants au sein des écoles. Cette 
t émati ue sera ren orcée en lien a ec le droit commun  
et notamment a ec les actions conduites dans le domaine 
de la petite en ance et de la jeunesse par les di érents 
ser ices et associations.
Ces actions s’inscriront également dans les objecti s de 
la Con ention territoriale lobale conclue a ec la Caisse 
d’ llocations amiliales Ca . 

Eléments clefs de diagnostic

e rogramme de éussite 
ducati e est un dispositi  financé 

principalement par l’ tat gence 
nationale de co ésion des territoires  
et la Communauté d gglomération 

ille ranc e eaujolais a ne. epuis 
sa création en  le rogramme 
de Réussite ducati e a accompagné 
pr s de   en ants et leurs amilles 
et a mis en place un grand nombre 
d’actions et d’ateliers pour répondre 
de a on adaptée aux besoins du 
public accompagné.

n complémentarité a ec ce dispositi  
la Cité éducati e mise en place en  
s’est appu ée sur les établissements 
scolaires cou erts par son périm tre et 
a permis de mettre en u re  actions 
spécifi ues bénéficiant prioritairement 
aux jeunes des uartiers politi ue de la 
ille a ant  pendant et apr s le temps 

scolaire. uel ues exemples de ces 
actions  organisation d’un orum de 
l’alternance  déploiement de Clubs 
langages en lien a ec le rogramme 
de Réussite ducati e pour  les petits 
parleurs  é uipement d’ordinateurs 

portables pour des collégiens et l céens 
a ec un programme de ormation.

ans le cadre d’  ngagements 
uartiers  l articulation entre 

le contrat de ille d une part  et le 
rogramme de éussite ducati e 

et la Cité éducati e d autre part sera 
ren orcée. n e et  ces deux dispositi s 
déplo és sur le ressort du contrat 
de ille permettront d identifier des 
besoins de compléments d actions  
notamment en direction des jeunes et 
des parents.

FOCUS
        

  , deu  
di po iti  pour avori er l alit  de  c ance  de  en ant  
i u  de  quartier  prioritaire

volution de la part de la population an  aucun dipl me entre 
2 0 1 5  et 2 0 1 9

volution de la part de   an  non colari  
et an  emploi tructure du niveau de ormation en 
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es t émati ues de l’égalité emmes ommes et de l’en ironnement ont été identifiées 
par les partenaires institutionnels comme de ant tre pleinement intégrées au contrat 
de ille. 

lles s’a c ent comme des priorités trans ersales enant alimenter les uatre enjeux. 
insi  l’ensemble des acteurs inter enant dans le cadre du contrat de ille de ront  d s 

la conception et dans la mise en u re des projets. on seulement les projets de ront 
tendre ers ces deux objecti s  mais ils de ront également participer  la sensibilisation 
et  la prise de conscience des abitants is is de ces enjeux. 

acs  com ost installés dans le uartier de éli n  en 2023

S’ENGAGER COLLECTIVEMENT SUR LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT N O I I N  ’ N  
D  R  D  RRI OIR   N D OPP N   

ON I N  N IRONN N  D  I N

Eléments clefs de diagnostic
n des enjeux principaux de cette t émati ue est de 

sensibiliser les publics dont les préoccupations peu ent 
tre de prime abord éloignées de la protection de 

l’en ironnement. a précarité  l’insertion  le cadre de ie  
l’acc s aux droits figurent en e et en premier dans l’ordre 
des préoccupations des publics de la politi ue de la ille. 

l s’agira  dans le cadre du contrat de ille  de créer des 
passerelles entre protection de l’en ironnement et les 
axes stratégi ues du contrat de ille en uestionnant 
s stémati uement les actions  l’aune de cette t émati ue  
tant au stade de leur conception ue de leur mise en 

u re. lles intégreront ainsi un olet en ironnemental.

Les orientations qui en découlent
 ravailler avec l en em le de  acteur   la en i ili ation 

 la t matique environnementale

 en i ili er le  a itant  de  quartier  politique de la 
ville au  en eu  environnementau

RENFORCER L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES, N
N N  D  ION  I   N F I N  D  
 NJ  N PR R I    ON P ION   

 OND I  D  O   ION

Eléments clefs de diagnostic
éfinie comme de ant irriguer la totalité des actions 

soutenues par le contrat de ille  cette t émati ue 
nécessite la mobilisation de l’ensemble des acteurs. n 
soutien spécifi ue pour u’ils ren orcent leur capacité  
porter l’égalité emmes ommes sera en isagé au tra ers 
d’actions de sensibilisation  ormation ou d’in itations  
ce u’ils proposent des actions par exemple dans le cadre 
de journées ou d’é énements tels ue la ournée des 
droits et des emmes ou la emaine du ruban blanc.

n complémentarité  la uestion de l’égalité emmes
ommes est prise en compte dans les ré exions 

d’aménagement de l’espace public pour a oriser la 
mixité dans le cadre du ou eau programme national de 
renou ellement urbain de elleroc e.

Les orientations qui en découlent
 aire de l alit  emme omme  un crit re dan  la 
mi e en uvre de  action  du contrat de ville

 en orcer la place de  emme  dan  l e pace pu lic au 
ein de  troi  quartier  politique de la ville

ans le cadre du renou ellement urbain du uartier de elleroc e  la Communauté 
d’ gglomération ille ranc e eaujolais a ne a planté en  plus de  
arbres et arbustes ruitiers et d’ornement sur l’espace de l’ancienne barre des 
C gnes c nes  ormes  érables  figuiers  pommiers  etc. . Cette pépini re 
collecti e e erger des C gnes  est ou erte et accessible  tous  a ec l’idée 
de répartir les arbres dans le uartier au ur et  mesure de sa trans ormation.

ans la continuité de ce projet  un jardin partagé situé sur une parcelle rue ierre 
ontet  a ou ert en . Ce jardin partagé  a ec sa cabane  son composteur et 

ses bacs de jardinage est un lieu de rencontre  de partage et de pédagogie autour 
de la nature et de l’agriculture urbaine.

      
   , 

   
   

L e  V e r g e r  d e s  Cy g n e s

L e  j a r d i n  p a r t a g é

FOCUS

LES SUJETS ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
COMME THÉMATIQUES TRANSVERSALES, N N  INF R N D  

NJ
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LE SPORT ET LA CULTURE, DES THÉMATIQUES SOUS LES PROJECTEURS EN 2024 
 O J  D’ ION  P IFI  O   ONG D  ON R  D  I  
NG G N  R I R  20 0

ectacles or anisés dans le cadre des acti ités d été  elleroche  se tem re 2023

LE SPORT

Les orientations qui en découlent
 ro ter de l opportunit  de  eu  lympique  et 

aralympique  de ari  en  pour amener le  acteur  
qui interviennent dan  le  troi  quartier  politique de la 
ville  inve tir davanta e la t matique port

 alori er la pr ence d quipement , d action  et 
d acteur  de droit commun au ein de  troi  quartier  
politique de la ville

 velopper une o re portive  de tination d un plu  
lar e pu lic, en particulier le pu lic minin

 ermettre l e p rimentation et encoura er le  
nouvelle  propo ition  d acteur  porti , ponctuelle  
ou p renne  au ein de  quartier  politique de la ville

Eléments clefs de diagnostic
es é uipements et les acti ités sporti es sont nombreux 

au sein des trois uartiers prioritaires et tendent  se 
di ersifier a ec des propositions nou elles  terrains 
de bas et et acti ité boxe par exemple  afin de mieux 
touc er l’ensemble des publics  et notamment le public 
jeune éminin.

a tranc e des plus de  ans ré uente peu les 
é uipements et les acti ités proposées.

’organisation des eux l mpi ues et aral mpi ues  
aris en  constitue également une opportunité pour la 

mise en aleur des actions sporti es menées dans le cadre 
de la politi ue de la ille  pour décou rir et promou oir 
les aleurs de l’ol mpisme  et bénéficier de l’élan suscité 
par cette mani estation populaire de grande ampleur.  
ce titre  la Communauté d gglomération ille ranc e 

eaujolais a ne a été labellisée erre de jeux  et 
la emaine l mpi ue et aral mpi ue organisée depuis 

 permet  plusieurs centaines de scolaires de tous les 
uartiers de prati uer de nou elles disciplines  notamment 

les disciplines paral mpi ues.

insi  outil de co ésion sociale  la t émati ue sport  
continuera  aire l’objet d’une attention dans le cadre 
d’ ngagements uartiers  et eillera  touc er 
un large public.

LA CULTURE

Les  orientations qui en découlent
 en orcer la mo ili ation de  acteur  de droit commun 

ur le u et culturel pour mener de  action  en direction 
de  a itant  de  troi  quartier  politique de la ville, 
notamment avec le lan local d ducation arti tique et 
culturel

 appuyer ur de  di po iti  et tructure  e i tant  
dan  le  quartier  politique de la ville pour d velopper 
la place de la culture

 ropo er de  action  culturelle  permettant d a rer le  
a itant  de l en em le du territoire

 ermettre l e p rimentation et encoura er le  
propo ition  par de nouveau  acteur  culturel

Eléments clefs de diagnostic
e sujet est largement in esti par le c amp scolaire a ec 

des propositions ric es mises en place dans le cadre du 
lan local d’éducation artisti ue et culturelle C . 

l gagnera  tre enric i d’actions culturelles  destination 
de l’ensemble des abitants. 

’organisation des eux l mpi ues et aral mpi ues en 
 é énement sporti  et culturel  pourrait agir comme 

un e et le ier pour a oriser les projets culturels en 
direction des abitants des uartiers prioritaires d s . 

out comme le sport  la culture est un outil de co ésion 
sociale ort ui permet d’approc er des publics nou eaux 
et ariés. lle est également une porte d’entrée pour 
amener ers des sujets plus spécifi ues et  l’approc e 
moins immédiate.
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LA GOUVERNANCE, LA PARTICIPATION 
DES HABITANTS ET L’ÉVALUATION

LA GOUVERNANCE
DU CONTRAT 

DE VILLE

CHAPITRE V

V.A  .

V.A.1.  La gouvernance et l’animation
Le contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 » constitue une opportunité 
de repenser la dynamique d’animation du réseau des partenaires : élus, 
institutions, associations, agents des collectivités concernées.

Ainsi, les instances suivantes sont mises en œuvre sur la durée du contrat 
de ville :

• Un comité de pilotage, coprésidé par le Président de la Communauté 
d'agglomération (ou son représentant) et par le Sous-Préfet à la Politique 
de la ville (ou son représentant). Cette instance se réunit annuellement et 
rassemble l’ensemble des signataires pour définir, collectivement et à partir 
des axes stratégiques du contrat de ville, les orientations à suivre dans 
l’année ;

• Un comité technique, coanimé par le responsable du service Cohésion 
sociale, Contrat de ville et Réussite éducative de la Communauté 
d'Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, et le délégué à la Préfète à la 
politique de la ville. Ce comité technique biannuel suit les modalités de mise 
en œuvre du contrat de ville et prépare la réunion du comité de pilotage. Il 
réunit les services de l’État, les communes signataires et la Communauté 
d’agglomération ;

• Des réunions techniques thématiques sont animées par la Communauté 
d'agglomération et le délégué au Préfète à la politique de la ville, et organisées 
par thématiques (vie associative, culture, sport et renforcement de la 
citoyenneté ; accès au service public ; appui parcours d’insertion, création 
d’activité et mobilité ; maîtrise du français ; éducation et parentalité). Ces 
réunions invitent les acteurs à présenter un bilan des actions conduites sur 
l’année en cours et les perspectives envisagées. Elles se déroulent au dernier 
trimestre de l’année pour préparer la programmation de l’année suivante. Les 
élus des communes concernées sont conviés ;

• Un comité de pré programmation, constitué des représentants des 
collectivités et organismes financeurs, est chargé d’examiner et de pré-
valider la programmation annuelle d’actions présentées au titre de la 
politique de la ville. Il se réunit au dernier trimestre de l’année n pour préparer 
la programmation de l’année n +1 ;

ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030
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• e  roupe  de travail t matique  permettent aux acteurs inter enant 
sur un sujet commun de mieux se conna tre et de se coordonner afin de 
proposer des actions complémentaires. Ces groupes permettent également 
de aire remonter des éléments de diagnostic  en ue d’adapter les 
orientations politi ues portées par les instances de pilotage. es t émati ues 

isées sont notamment celles du numéri ue  de la gestion des déc ets et de 
l’en ironnement

• ne pl ni re du contrat de ville rassemble une ois par an l’ensemble des 
partenaires du contrat de ille ainsi ue les élus concernés. lle contribue 
 une meilleure interconnaissance des acteurs   la communication des 

principaux projets du contrat de ille   la capitalisation et  l’éc ange de 
bonnes prati ues.

’animation et la coordination de c acune de ces instances est assurée par 
le ser ice Co ésion sociale  Contrat de ille et éussite éducati e de la 
Communauté d agglomération.

c ma ynt tique de  in tance  du contrat de ville 

telier artenaires or anisé dans le cadre de l éla oration du contrat de ille  no em re 2023

. . . a participation de  a itant
a participation des abitants  ui ont  eux aussi  un r le essentiel  jouer dans 

ce contrat de ille pour se saisir pleinement des actions proposées en a eur 
de leur uartier  a constitué un enjeu ort du contrat de ille . 

algré une olonté a rmée et des mo ens importants pour accompagner 
la démarc e  la mobilisation des abitants s’est peu  peu essou ée.  ce 
jour  seul le conseil cito en de elleroc e demeure acti  notamment gr ce 
 la démarc e du nou eau programme national de renou ellement urbain 

engagée dans le uartier. 

ans les trois uartiers politi ue de la ille  le constat est identi ue. 
es conseils cito ens ont été con rontés  une di culté de mobilisation 

des publics  en particulier celui des jeunes. e plus  ils peinent  garantir 
l’expression de la di ersité présente dans les uartiers.

n de  principau  en eu  d  n a ement  uartier   e t la mo ili
ation renouvel e de  a itant  

our ce aire  de nou elles modalités seront mises en u re et seront 
amplifiées 

• e  temp  citoyen  moins institutionnalisés  permettent l’engagement 
ponctuel et irrégulier d’ abitants ne sou aitant pas s’engager dans la durée 
mais s’intéressant au contrat de ille et ou aux actions conduites dans le cadre 
du ou eau programme de renou ellement urbain. es abitants peu ent 
alors tre in ormés et in ités  participer  la mise en u re de projets dans 
les uartiers tels ue l’animation du jardin partagé de elleroc e  la création 
d’un parc ludi ue et sporti  ou encore la réalisation d’un projet artisti ue

• a permanence lu au sein du uartier donne la possibilité aux abitants 
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er ice ro imité de la ille de illefranche sur a ne

iscussion a ec les ha itants du uartier de elleroche

cti ité d été  elleroche  uillet 2023

• u ter le plan d action  en repensant les actions mise en u re et en 
réorientant les financements en cas d’absence de résultat significati

• alori er le  action  mi e  en uvre par le  di rent  acteur

insi et pour répondre  cet enjeu de l’é aluation  les partenaires ui m nent 
une action financée dans le cadre du contrat de ille compléteront les 
éléments de bilan et d’impact de leur projet c a ue fin d’année et ce d s 

. Ces éléments sont transmis au ser ice Co ésion sociale  Contrat de 
ille et éussite éducati e de la Communauté d gglomération ille ranc e 
eaujolais a ne  ui assure l’é aluation en continu des actions soutenues et 

partage les données issues de ce tra ail a ec l’ensemble des acteurs

 éc éance  une é aluation finale du contrat de ille sera réalisée
  l’image de la démarc e conduite en  et  pour l’é aluation du 

contrat de ille   pour permettre la préfiguration du contrat de 
ille sui ant.

. . . lau e de revoyure du contrat de ville
 mi parcours  en  le présent contrat era l’objet d’une é aluation 

spécifi ue.  l’issue de cette é aluation  en onction des résultats obser és  
une clause de re o ure du document contractuel pourra tre acti ée. lle 
permettra le moment enu d’adapter le contrat  la réalité des territoires et 
aux besoins des abitants et d’ajuster les engagements et les réponses des 
partenaires.

d’éc anger en direct a ec l’élu en c arge des renou ellements urbains  
contrat de ille et co ésion sociale  la Communauté d gglomération 

ille ranc e eaujolais a ne

• e  ca  du contrat de ville proposent d’éc anger sur des t émati ues 
aisant l’objet de ortes attentes de la part des abitants. éunissant abitants  

partenaires et agents de l’agglomération et des communes  ils ou rent un 
espace d’éc anges et a orisent l’interconnaissance et l’émergence d’idées 
inno antes pour répondre aux enjeux locaux.  l’image des temps cito ens  
ils permettent la participation ponctuelle d’ abitants.

• a participation  de  in tance  de ouvernance du contrat de ville d un 
ou plu ieur  repr entant  d a itant  i les modalités doi ent encore tre 
définies  l’ou erture de ces instances aux abitants pour ue ces derniers 
soient in ormés des projets en cours et assent remonter leurs besoins est 
sou aitée.

Ces di érents ni eaux de participation sont complémentaires  les abitants 
peu ent participer aux temps u’ils sou aitent. ls sont également é oluti s 
tout au long de la période du contrat de ille  l’objecti  étant ue la 
participation des abitants soit e ecti e.

. . . valuation du contrat de ville
ans sa mise en u re  le contrat de ille s’accompagne d’un olet 

é aluation. n e et  cette démarc e d’é aluation permet de poursui re 
plusieurs objecti s

• uivre l avancement de  action  men e  au sein des uartiers et identifier 
les potentiels man ues ou di cultés  les conduire

• e urer le  impact  de ce  m me  action  et identifier les 
c angements produits aupr s des populations concernées. Cela ise  
s’assurer ue les acteurs apportent les réponses adaptées aux besoins 
identifiés et aux problémati ues exprimées par les abitants
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LES MOYENS MOBILISABLES PAR LES SIGNATAIRES
B .

LES SIGNATURES  ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030

Pour l’Ét a t
al a , 

        

Pour la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône
a cal ,

Pr é s i d e n t

Pou r  l a  c om m u n e  d e  Vi l l e f r a n c h e - s u r - Sa ôn e
oma  , 

Ma i r e

Pou r  l a  c om m u n e  d e  G l e i z é
i lain  ,

Ma i r e

Pour la commune de Limas
ic el , 

Ma i r e

Pour le Conseil départemental du Rhône
ri top e ,

Pr é s i d e n t

Pour l’Éducation nationale
r me  ,

D      É    R

Pour la Caisse d’allocations familiales du Rhône
ronique ,

D  

Pour la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Rhône
mmanuelle , 

D i r e c t r i c e

Pour l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 
cile , 

D  

Pour Alliade Habitat,
p anie , 

R   B  V   

Pour Deux Fleuves Rhône Habitat, 
uillaume , 

D  

Pour l’Immobilière Rhône-Alpes, 
nne , 

D  

Pour France Travail (ex-Pole Emploi), 
adine ,

D       V

Pour la Mission Locale Beaujolais Saône
 uriel ,
Pr é s i d e n t e

     

ntervention ur l en em le de  a e  de la politique de la ville
 mploi insertion ormation
 abitat cadre de ie renou ellement urbain
 écurité 
 anté
 ducation et parentalité
 Co ésion sociale
 i re ensemble la cité lutte contre les discriminations égalité

 o ens de droit commun
 Crédits spécifi ues   

ille et ie acances  dultes elais  
uartiers d’été  Cité éducati e  
otation  la politi ue de la ille  

programmation sociale  etc.
 Crédits renou ellement urbain ia l’

 
 

 
 

ntervention centr e ur le  a e
 é eloppement économi ue emploi
 abitat cadre de ie renou ellement urbain
 obilité
 etite en ance  arentalité et éussite éducati e
 anté
 Collecte et alorisation des déc ets

 o ens de droit commun  co ésion 
sociale  abitat  dé eloppement 
économi ue
emploi insertion  mobilité  
déc ets en ironnement  aménagement  
petite en ance  sport et culture  etc.

 Crédits spécifi ues centrés sur les 

ntervention centr e ur la e tion directe et en pro imit  de  
quartier  i re ensemble   participation des abitants  
éducation et jeunesse  sport et culture  réno ation urbaine  
commerces de proximité  tran uillité et pré ention de la délin uance  
etc.

 o ens de droit commun
 Crédits spécifi ues

D ntervention centr e ur
 nsertion emploi  accompagnement des bénéficiaires du 
 Co ésion sociale  en ance et pré ention spécialisée  personnes 

gées andicapées  soutien  la parentalité
 ducation  coll ges
 anté
 ie associati e

 o ens de droit commun  
  ction sociale  nsertion 

eunesse  utonomie  Culture et port  
etc.

 ntervention centr e ur l a e r u ite ducative  a ec l’ensemble 
des enseignements et des actions pédagogi ues menées au sein 
des établissements scolaires

 o ens de droit commun
 Crédits spécifi ues alloués dans le cadre 
des établissements situés en 

ntervention centr e ur l a e ocial  petite en ance  parentalité  
éducation  jeunesse  acc s aux droits

 o ens de droit commun  action sociale  
amilles  logement  C   

centres sociaux  jeunesse  etc.
 Crédits spécifi ues

ntervention centr e ur l a e acc  au  droit  et au  oin  o ens de droit commun

ntervention centr e ur l a e ant  tout particuli rement dans 
le cadre du Contrat local de santé

 o ens de droit commun

 ntervention centr e ur l en em le de  a e  du contrat de ville, 
et tout particuli rement ur
 abitat cadre de ie renou ellement urbain   
réno ation urbaine  ré abilitation du parc social

 ran uillité publi ue et cadre de ie
 articipation des abitants et ie sociale en u tes de satis action 
des locataires et dé eloppement social des uartiers

 mploi et insertion
 éc ets dé eloppement durable et économie d’énergie

 o ens de droit commun
 Crédits spécifi ues  
abattement axe sur le oncier 
des ropriétés ties 

 ntervention centr e ur l a e emploi in ertion  en particulier 
 tra ers l’accompagnement des demandeurs d’emploi

 o ens de droit commun
 pérations spécifi ues en direction des 

 lace de l’emploi et de la ormation  
permanences  ateliers  etc.

 ntervention centr e ur l a e emploi in ertion  tr s spécifi uement 
sur le public jeune

  o ens de droit commun
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ANNEXES

 5 0    C   C       C   

es contrats de ville s’inscrivent dans le cadre de la loi du  
février 20 4 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine. 
’ tat, les collectivités territoriales et l’ensemble des cosignataires 

s’engagent à veiller - chacun selon ses compétences et ses modalités 
d intervention - à une complémentarité et une articulation efficace 
du contrat de ville ngagements uartiers 20 0 ommunauté 
d gglomération illefranche eaujolais a ne  avec les autres 
outils de contractualisation déployés sur ce même territoire.

C     C  
Dans le cadre de la réforme de France Travail comme du Pacte national des 
solidarités, l’enjeu d’accroître le retour à l’emploi de toutes les personnes qui 
en sont privées et plus particulièrement celles qui en sont le plus éloignées 
est partagé par tous comme levier à la fois de sortie de la précarité et de 
réponse aux besoins de recrutement sur les territoires.
Afin d'investir pour les solidarités, la prévention de la pauvreté dès l'enfance, 
l'accès aux droits et la transition écologique solidaire, mais aussi afin d'investir 
pour le plein Emploi et bâtir France Travail, l’État et le département s’engagent 
dans une contractualisation unique, à la fois dans le cadre du Pacte national 
des solidarités et de France Travail.
Les actions relevant du champ des solidarités se déploient sur la période 
2024-2027, et se déclinent par les trois axes suivants : La prévention de la 
pauvreté dès le plus jeune âge et la lutte contre les inégalités dès l’enfance ; 
La lutte contre la grande pauvreté par l’accès aux droits ; La transition 
écologique solidaire.
Les actions relatives à l’insertion et à l’emploi dans le cadre de France 
Travail sont conclues pour l’année 2024 et visent notamment à soutenir des 
actions qui densifient l’offre locale dans une logique de complémentarité 
avec les solutions existantes, façonner une offre de service transformée 
pour rechercher une meilleure insertion dans l’emploi par le déploiement 
territorial d’un accompagnement rénové des allocataires du RSA permettant 
notamment d’organiser l’intensité des parcours avec une programmation 
hebdomadaire d’actions de formation, d’accompagnement et d’appui pour 
les personnes qui en ont besoin.
Les signataires de ce contrat sont convaincus des réelles convergences 
de ces outils de contractualisation avec la politique de la ville, notamment 
compte tenu de l'échelle d'intervention et de la nécessaire prise en charge 
globale des parcours. 

     C   C
La contractualisation relative à la stratégie de prévention et de protection 
de l'enfance démontre la volonté de l'État de venir en appui des collectivités 
sur la protection de l'enfance qui appartient au bloc de compétences des 
départements. Contractualisée avec le département du Rhône depuis 2021, 
cette stratégie s'appuie sur quatre engagements fondamentaux pour les 
enfants et leurs familles : agir le plus précocement possible pour répondre 
aux besoins des enfants et de leurs familles, sécuriser le parcours des enfants 
protégés et prévenir les ruptures, donner aux enfants les moyens d'agir et 
garantir leurs droits, préparer leur avenir et sécuriser leur vie d'adulte. À la 
date de signature du présent contrat de ville, les modalités de déploiement 
de la poursuite de cette contractualisation sont attendues. 
Les signataires de ce contrat sont convaincus des réelles convergences de 
cet outil de contractualisation avec la politique de la ville, notamment compte 
tenu de la part des jeunes en quartiers politique de la ville et des besoins qui 
sont les leurs.

C   C      
À l'échelle du bassin de vie de la Communauté d'Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône, le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) 
a été signé le 30 septembre 2021, avec un avenant signé le 26 décembre 
2023. Il est le cadre privilégié d'accompagnement sur plusieurs années de la 
mise en œuvre de la territorialisation de la planification écologique autour de 
7 axes : territoire d'entrepreneurs (industrie, artisanat, tertiaire, agriculture/
viticulture, commerces), territoire d'équilibre (transition énergétique, 
ressource en eau, gestion raisonnée de l'espace, maîtrise de l'urbanisation), 

territoire à forte identité culturelle et patrimoniale (pôles touristiques 
et muséaux, patrimoine bâti, éducation artistique/culture), territoire de 
mobilités (transports en commun, mobilités partagés et douces), territoire 
innovant pour répondre aux besoins des familles (accueil et garde petite 
enfance, prévention et accès aux soins, funéraire, gens du voyage), territoire 
de talents (formation, culture, sport), territoire fédérateur pour réduire les 
fractures territoriales (renouvellement urbain, politique de la ville, extension 
du programme de réussite éducative, services numériques à la population, 
transport à la demande).  Au regard de la prise en compte de la transition 
écologique dans le déploiement de la politique de la ville, il sera nécessaire 
d'associer les acteurs de la politique de la ville au déploiement de ce contrat.
Les signataires de ce contrat sont convaincus des réelles convergences de 
cet outil de contractualisation avec la politique de la ville, notamment compte 
tenu de l'enjeu prioritaire de transition écologique des quartiers. 

C        
  C

La convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain du quartier 
de Belleroche a été signée le 10 décembre 2020. Le projet de renouvellement 
urbain vise à diversifier les typologies bâties afin de garantir la qualité de 
l’habitat. Les espaces extérieurs se rattachant à chaque résidence seront 
mieux identifiés et délimités. Les espaces publics seront requalifiés de 
manière à permettre aux habitants une réappropriation des lieux communs. 
Les équipements publics de proximité vont structurer le quartier et seront 
mieux signalés afin de réaffirmer la présence des institutions et répondre aux 
besoins des habitants et usagers du quartier.
Au-delà de la programmation urbaine, un ensemble d’actions « autour du 
projet » permet d’associer au mieux les habitants de ce quartier en vaste 
transformation. Il s’agit d’une gouvernance adaptée à ce projet partenarial 
prenant notamment appui sur le conseil citoyen, un volant important d’actions 
en matière de concertation, de communication et d’accompagnement 
culturel (valorisation de la mémoire du quartier) et la mise en place d’insertion 
par l’activité économique liée aux chantiers induits par le projet. 
Le projet de renouvellement urbain mis en œuvre dans le quartier de 
Belleroche participe d’un projet de territoire plus large et s’inscrit notamment 
en complémentarité avec le contrat de ville.

C    
Conclue par la Communauté d’agglomération et les communes avec la Caisse 
d’allocations familiales la convention territoriale globale couvre les champs 
d’intervention suivants : petite enfance, enfance et jeunesse, parentalité, 
accès aux droits, inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement 
et accompagnement social.
Elle matérialise l’engagement conjoint de la Communauté d’agglomération, 
des communes et de la Caisse d’allocation familiale de poursuivre leur appui 
financier aux services aux familles du territoire et de développer des actions 
nouvelles permettant de répondre aux besoins des familles. Les actions 
s’inscrivent en complémentarité avec celles du contrat de ville. 

  C      
      

Sur le territoire du département pour la période 2022-2026, le PDALHPD 
symbolise les engagements de l'État et du département du Rhône pour 
l'accès au logement et à l'hébergement des habitants en difficulté. Dans un 
contexte d'accroissement de la précarité et d'augmentation des dépenses 
des habitants en lien avec leur logement, le plan entend agir tant sur la 
prévention des difficultés d'accès et de maintien dans le logement que dans 
le traitement des problématiques liées à la qualité et au développement du 
parc. Les instances du PDALHPD ont vocation à être des lieux de mise en 
cohérence des politiques du logement, de l’hébergement et des politiques 
sociales en favorisant une implication des habitants et des communes, au-
delà des partenaires associatifs et institutionnels habituels.
Les signataires de ce contrat sont convaincus des réelles convergences de cet 
outil de planification avec la politique de la ville, notamment compte tenu des 
difficultés de logement rencontrées par les habitants.
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ANNEXE 2

BÉLIGNY
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ANNEXE 3

01/03/2024

QUARTIER PRIORITAIRE DU GARET
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